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TENERRDIS CONFORTE DANS SA STRATEGIE DE 
COORDINATION INTERPOLES 
 
 

 

Le pôle de compétitivité TENERRDIS se félicite du communiqué du 
Comité interministériel d’aménagement et de développement du 
territoire (CIADT) en date du 11 mai 2010, incitant les pôles rhônalpins 
à coordonner leurs actions et développer de nouvelles collaborations 
dans le domaine des écotechnologies. 
 
TENERRDIS se voit en effet conforté dans ses choix anticipés dès 
novembre 2008 par la démarche de coordination mise en place avec les 
pôles Axelera et LUTB autour des écotechnologies, thématique où les 
trois pôles présentent des interactions fortes et où des programmes de 
recherche collaboratifs sont déjà en œuvre.  
 
La stratégie de mutualisation interpôles que déploie TENERRDIS depuis 
plusieurs années s’est illustrée également au niveau national par la 
signature en juin 2008 d’une charte de coordination avec les pôles 
«énergies propres» que sont Capenergies, Derbi et S2E2.  
 
Aujourd’hui TENERRDIS entend poursuivre son action de coordination 
aux niveaux national et régional. Le pôle prendra notamment l’initiative 
d’élargir le réseau régional de collaboration dans le domaine des 
écotechnologies aux autres pôles rhônalpins impliqués dans le 
développement des éco-industries. 
 
 
 
 
TENERRDIS en chiffres (2005-2009) : 
326 projets labellisés  
126 projets d’un montant de 266 millions d’euros, financés à hauteur de 120 millions d’euros. 

 
 
A propos de TENERRDIS :  
En réponse aux enjeux énergétiques mondiaux, Tenerrdis développe par l'innovation les filières 
industrielles des nouvelles technologies de l’énergie. 
Tenerrdis dynamise les partenariats entre les entreprises, le monde de la recherche, de la 
formation et les acteurs institutionnels de Rhône Alpes, pour des projets collaboratifs créateurs de 
compétences, d'activités et d'emplois.  
Plus d’informations sur www.tenerrdis.fr 


